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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Carte nationale d'identite
Question écrite n° 9352

Texte de la question

M. Jean Roatta attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du territoire,
sur l'article 3 du decret du 22 octobre 1955 instituant la carte d'identite nationale qui prevoit « la remise de ce
titre aux personnes qui la demandent ». Conformement a cette disposition, la circulaire ministerielle du 20 juillet
1987 impose a ces personnes, « sauf cas tres exceptionnels », de se presenter personnellement au lieu de
depot du dossier. En l'absence de definition explicite de ces cas exceptionnels, des demandeurs atteints d'un
tres lourd handicap peuvent ainsi se trouver contraints a un deplacement difficile et penible, dans des locaux
administratifs parfois mal adaptes pour les accueillir. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre soit
pour permettre, sur justification du handicap, la delivrance de la carte nationale d'identite a un mandataire, soit
pour prevoir, egalement sur justification du handicap, la remise au demandeur a son domicile.

Texte de la réponse

La circulaire INT/D/87 00191/C du 20 juillet 1987 relative aux verifications du domicile et de l'identite dans la
delivrance de la carte nationale d'identite et du passeport oblige la personne qui sollicite une carte nationale
d'identite a comparaitre personnellement au lieu du depot de la demande afin d'eviter d'eventuelles usurpations
d'identite. Toutefois, il peut etre deroge a cette regle dans des cas tres exceptionnels et dans ce cas,
l'administration a recu pour instruction de s'entourer de toutes les garanties avant d'accorder de telles
derogations. Il n'a pas paru necessaire de definir de maniere explicite les cas tres exceptionnels vises dans la
circulaire precitee, ces cas etant laisses a l'appreciation de l'administration. Il va de soi que dans l'hypothese
evoquee par l'honorable parlementaire, les demarches en vue de l'obtention d'une carte nationale d'identite pour
le compte d'une personne qui est tres handicapee pour se deplacer, peuvent etre accomplies par un mandataire
muni d'une procuration speciale et a la condition que l'empechement invoque soit dument justifie.
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